
Ne remettez pas votre adhésion à plus tard. 

Adhérez dès maintenant en ligne !

Le SNES-FSU vous informe et vous défend :
- aide à la formulation des vœux de mutation et vérification 
du barème auquel vous avez droit ;
- conseils sur les opérations de carrière ; 
- accompagnement dans vos relations avec l’Administration 
à tous les niveaux ;
- organisation de nombreux stages et réunions 
d’information.

Le SNES-FSU est dans l’action :
Il obtient des avancées (carrières, action sociale...), mène les 
luttes (salaires, retraites, Fonction publique...), construit un 
projet pour l’École, trace des perspectives pour et avec la 
Profession. 

Le SNES-FSU est proche de vous :
Présents au quotidien dans la majorité des établissements, 
militantes et militants, vos collègues, exercent toutes et tous 
en collège ou en lycée.

Section académique du SNES-FSU Versailles
3 rue Guy de Gouyon du Verger - 94112 Arcueil Cedex - RER B Arcueil Cachan
Tél : 01.41.24.80.56 - Courriel : s3ver@snes.edu - Site : versailles.snes.edu 

Permanences du lundi au vendredi : 10h-12h30 et 14h-17h

SE SYNDIQUER, C’EST  DÉJÀ AGIR ! 

Cotisation syndicale trop chère ?
Les cotisations syndicales constituent la 
seule ressource financière du SNES-FSU et 
assurent son fonctionnement au quotidien.
La cotisation est déductible des impôts à 
hauteur de 66 %. Une cotisation de 150 € 
revient donc en réalité à 50 €.

 Le SNES-FSU dénonce :
- les classes surchargées, les DGH insuffisantes, les vies 
scolaires sous tension, les conditions de travail dégradées, 
le déclassement salarial... ;
- la destruction des cadres nationaux ;
- les réformes du Collège, du Lycée et du baccalauréat qui 
ont creusé les inégalités !

Le SNES-FSU défend :
- la Fonction publique ;
- le Statut, mis en danger par la contractualisation à marche 
forcée et la fin du paritarisme.

Le SNES-FSU exige :
- une véritable revalorisation des personnels de l’Éducation 
nationale ;
- des créations de postes en nombre suffisant ;
- un système scolaire plus juste et plus ambitieux !

 Un projet pour l’École 
et pour nos métiers

Le syndicat 
majoritaire et efficace

DÉFENDEZ V0S DR0ITS, AGISSEZ P0UR V0S MÉ  ERS !

Pensez à mettre à jour vos coordonnées et/ou votre 
affectation dans votre espace adhérent : adherent.snes.edu
Vous pouvez également accéder aux stages syndicaux 
directement à partir de cet espace. 

aux élections 
professionnelles 
de décembre 2022

@SNESVersailles

T

Avec le lutter, proposer et agir !

I

https://adherent.snes.edu/Login/index.php


BULLETIN D'ADHÉSION 2022-2023 
À remettre au trésorier SNES-FSU de votre établissement 

ou à renvoyer au SNES-FSU Versailles, 3 rue Guy de Gouyon du Verger 94112 ARCUEIL cedex. 
Il est indispensable de dater et signer votre bulletin d’adhésion et le mandat SEPA en bas de page (si prélèvements). 

Identifiant SNES (si vous êtes déjà adhérent·e)       

Fém.  Masc.  

Nom (utiliser le nom connu du Rectorat précisé sur le bulletin de salaire) 

Nom patronymique (de naissance)      Prénom 

Adresse (numéro et voie) 

Adresse (résidence, bâtiment...)     Code postal  

Ville ou pays étranger        Téléphone portable 

Courriel 

 
Établissement d'affectation (nom et ville) 

Établissement d'exercice si différent (nom et ville) 

Catégorie (Certifié·e, Agrégé·e, Contractuel·le, 
CPE, PsyÉN, AED, AESH, classe normale, hors-
classe, classe exceptionnelle...) : 

Congé ou détachement (préciser sa nature) : 

 

Si titulaire :  poste fixe  TZR 

Si contractuel :   CDD   CDI 

 

Si temps partiel, 

quotité :  
 
En cas de temps partiel, la cotisation est proportionnelle à 
la quotité de temps de travail. 

 

 
Discipline : 

 
 
Échelon : 
 
 
Date de  
dernière promotion : 

 

Autorisation CNIL : En adhérant, j'accepte de fournir au SNES-FSU et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon information et à l'examen de ma carrière. J'autorise le SNES-FSU à faire figurer ces 
informations dans des fichiers et à réaliser des traitements informatisés conformément à la loi informatique et liberté du 06/01/1978 modifiée et au Règlement européen n°2016/679/UE dit RGPD du 27/04/2016 applicable le 
25/05/2018. Voir notre charte RGPD sur www.snes.edu/RGPD.html. Cette autorisation est révocable par moi-même en m'adressant au SNES-FSU 46 avenue d'Ivry 75647 Paris Cedex 13 ou à ma section académique. 

 

   Montant total de la cotisation :                                (voir ci-dessus) 
 

 

 Paiement par chèque joint à l’ordre du SNES-FSU Versailles. 

 Adhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre : paiement par prélèvements automatiques reconductibles.  

 Paiement par prélèvements automatiques non reconductibles (validés uniquement pour l'année scolaire en cours). 

Préciser le nombre de prélèvements et leur montant : 

                        prélèvements de chacun. 
 

Date :           Signature : 

Joindre obligatoirement un 
RIB, signer et compléter le 
mandat SEPA ci-dessous 
en cas de prélèvements. 

N.B. : « paiement récurrent » 
ne veut pas dire reconductible 

mais autorisation 
de plusieurs prélèvements. 

€ 

€ 

Traitement brut mensuel 
CONTRACTUEL·LES 

 

Coût réel après crédit d’impôt 

 

Inf à 1101 € 
 

40 € 
 

14 € 

 

1101 - 1400 € 
 

70 € 
 

24 € 

 

1401 - 1700 € 
 

100 € 
 

34 € 

 

1701 - 2000 € 
 

130 € 
 

45 € 

 

2001 - 2300 € 
 

150 € 
 

51 € 

 

2301 - 2600 € 
 

170 € 
 

58 € 

 

Sup à 2600 € 
 

190 € 
 

65 € 

AED : 25 €  
AESH : 25 € 

Catégories \ échelon classe normale 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

CERTIFIÉ·ES / CPE / PsyÉN 
 

Coût réel après crédit d’impôt 

99 € 
 

34 € 

119 € 
 

41 € 

147 € 
 

50 € 

176 € 
 

60 € 

182 € 
 

62 € 

188 € 
 

64 € 

197 € 
 

67 € 

211 € 

 

72 € 

223 € 

 

76 € 

237 € 

 

81 € 

253 € 

 

87 € 

AGRÉGÉ·ES 
 

Coût réel après crédit d’impôt  

119 € 

 

41 € 

139 € 

 

48 € 

171 € 

 

59 € 

206 € 

 

71 € 

219 € 

 

75 € 

233 € 

 

80 € 

248 € 

 

85 € 

266 € 

 

91 € 

283 € 

 

97 € 

298 € 

 

102 € 

309 € 

 

106 € 

 Date de naissance
 

. . / . . / . . . . 

Code 

Code 

Le nombre et le montant des prélèvements pourront être ajustés pour que le dernier 

ait lieu au plus tard en août 2023 en fonction de la date de réception du bulletin. 

Civilité 


